
1 
 

 

 

 

NOTICE D’INFORMATION FISCALE 
 

Année 2023 

 

 

 

 

 

 



2 
 

A. INTRODUCTION 

La présente notice d’information fiscale s’adresse aux personnes physiques résidentes de France 

détenant des Participations dans OIKOCREDIT. 

Elle a pour objet de vous informer sur vos obligations fiscales en lien avec les Participations détenues 

dans la société OIKOCREDIT. En effet, en tant que bénéficiaire économique effectif des Participations, 

vous êtes pleinement assujetti en France à l'impôt sur les dividendes afférents aux Participations et 

soumis aux obligations déclaratives correspondantes. 

Les informations fournies par OIKOCREDIT dans la présente notice d’information sont aussi précises 

que possibles et sont périodiquement remises à jour. Toutefois, elles peuvent ne pas correspondre à la 

situation personnelle de chaque Participant. 

Pour toute précision complémentaire, nous vous invitons à vous rapprocher d’un conseil fiscal. 

B. INFORMATIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX PARTICIPATIONS 

Les Participations sont des titres sans droit de vote qui confèrent à leur détenteur un droit de 

participation aux bénéfices de la société OIKOCREDIT. Leurs caractéristiques sont définies par les 

Statuts d’OIKOCREDIT et les Participation Terms. 

C. MODALITÉS DÉCLARATIVES ET D’IMPOSITION DES DIVIDENDES 

a. Prélèvement forfaitaire non libératoire 

Les dividendes sont soumis en principe, lors de leur versement, à un prélèvement forfaitaire non 

libératoire (PFNL) au taux de 12,8% ainsi qu’aux prélèvements sociaux au taux global de 17,2%. Le PFNL 

constitue un acompte d’impôt sur le revenu imputable sur l’impôt dû l’année suivante (voir ci-après).  

L’établissement payeur étant établi hors de France, le PFNL et les prélèvements sociaux doivent être 

déclarés et payés par le Participant au moyen d’un formulaire n°2778-DIV-SD au plus tard le 15 du mois 

suivant le paiement des dividendes auprès du service des impôts de son domicile. 

Le dépôt hors délai de déclaration, accompagné du versement tardif de la retenue entraine l’exigibilité 

des sanctions prévues en cas de déclaration tardive (intérêt de retard et majoration de 10%). 

A noter : Le PFNL n’est pas applicable aux personnes dont le revenu fiscal de référence de l’avant-

dernier année est inférieur à 50.000 € (contribuables célibataires, divorcés ou veufs) ou 75.000 € 

(contribuables soumis à imposition commune). 

 Pour déclarer les dividendes : 

1°) Munissez-vous du Récapitulatif Annuel qui mentionne les dividendes perçus. 

2°) Téléchargez le formulaire de déclaration n°2778-DIV-SD des revenus distribués payés par une 

personne établie hors de France sur le site de la direction générale des finances publiques : 

www.impots.gouv.fr et renseignez sur la première page le mois concerné par la déclaration, vos noms, 

prénoms et date et lieu de naissance ainsi que le mode de paiement de la somme à payer. 

http://www.impots.gouv.fr/
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Puis, renseignez sur la seconde page dans la colonne « Base imposable » le montant brut des 

dividendes perçus sans déduction d’aucun frais et charges. Il s’agit du montant net perçu, étant précisé 

qu’au cas d’espèce aucune retenue à la source n’est prélevée sur les dividendes aux Pays-Bas. 

 

 

3°) Adresser la déclaration, datée et signée en bas de la première page et accompagnée du paiement 

de l’impôt dû, au Service des Impôts de votre domicile en France. 
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b. Imposition définitive 

Les dividendes sont soumis à l’impôt sur le revenu au taux forfaitaire de 12,8% (PFU) ou, sur option 

globale, au barème progressif. A cette fin, les dividendes déclarés sur la déclaration 2778-DIV-SD 

doivent être reportés sur la déclaration n°2047 relative aux revenus de source étrangère et revenus 

encaissés à l’étranger et sur la déclaration des revenus n°2042 de l’année de leur encaissement. 

Le PFNL acquitté le cas échéant est imputable sur l’impôt dû.  

Pour le report des dividendes sur la déclaration des revenus : 

1°) Renseignez le pays d’origine du revenu (Pays-Bas) et le montant des dividendes déclaré sur la 

déclaration n°2778-DIV-SD dans la déclaration n°2047 des revenus de source étrangère et revenus 

encaissés à l’étranger de l’année de leur encaissement dans le cadre 2 relatif aux revenus des valeurs 

et capitaux mobiliers imposables en France (lignes 201 à 208). 

 

2°) Reportez le montant total des dividendes déterminé ligne 222sur la déclaration des revenus n°2042 

dans le cadre relatif aux revenus de valeur mobilières (ligne 2DC). 

 

Par ailleurs, si le PFNL et les prélèvements sociaux ont été payées à l’appui de la déclaration n°2778-

DIV-SD : 

- le montant du PFNL doit être mentionné en ligne 2CK de la déclaration des revenus n°2042 afin que 

le prélèvement puisse être imputé sur l’impôt sur le revenu et  

Pays-Bas 
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- le montant indiqué ligne 2DC doit également être inscrit en ligne 2CG (ou 2BH en cas d’option pour 

le barème) de la déclaration des revenus n°2042 afin d’éviter une double imposition aux prélèvements 

sociaux. 

 

Si, en revanche, le PFNL et les prélèvements sociaux n’ont pas été payées à l’appui la déclaration 

n°2778-DIV-SD, les lignes 2CK et 2CG ou 2BH ne doivent pas être remplies. 

 

Précision sur l’option globale pour l’imposition au barème progressif :  

Les dividendes sont en principe soumis à l’impôt sur le revenu au taux forfaitaire de 12,8% mais vous 

pouvez renoncer à ce mode de taxation et opter pour leur imposition selon le barème progressif. 

L’intérêt d’exercer cette option doit être évalué au cas par cas en fonction de votre situation 

personnelle. En effet, l’option pour l’impôt progressif est globale et porte sur l’ensemble de vos revenus 

de capitaux mobiliers et gains de cession de valeurs mobilières déclarés par ailleurs. Elle est exercée e 

cochant la case 2OP. 
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